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NOMINATIONS PENTECÔTE 2024 

 

Par décision de l’Archevêque de Rouen, après les consultations requises, à compter du  

1er septembre 2024 : 

M. l’abbé JEAN-CLAUDE VARIN, reçoit mission d’enseignement à temps partiel auprès de divers 
instituts et séminaires ; Il demeure curé de la paroisse Saint-Pierre et Saint-Paul d’Aumale – 
Bray – Picardie. 

PROVINCE 

Formation pastorale des jeunes prêtres 

Avec l’accord des évêques de la province de Normandie, M. l’abbé FRÉDÉRIC MASSET, curé de la 

paroisse Saint-Paul du Mesnil – Plateau de Boos, est nommé, pour trois ans, au service de la 

formation des jeunes prêtres (3e mandat).  

DIOCÈSE  

Enseignement Catholique 

M. DOMINIQUE BELOEIL est nommé, pour trois ans, délégué épiscopal à l’Enseignement 
catholique, directeur diocésain de l’Enseignement catholique (1er mandat). 

DOYENNÉS ET PAROISSES 

À la suite de la réflexion proposée dans le document Hommes et femmes dans l’Église de 

Rouen (août 2023), des délégués pastoraux seront nommés ad experimentum lors de l’entrée 

en fonction de nouveaux curés. 

MÉTROPOLE ROUEN NORMANDIE 

Doyenné de Rouen Nord 

Frère BRUNO DE BELLOY, membre de la Communauté des moines de Bethléem, de l’Assomption 

de la Vierge et de saint Bruno, est nommé, avec l’accord du frère JEAN-BAPTISTE PELABON, prieur 

général, prêtre auxiliaire au service du doyenné de Rouen Nord. 
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Paroisses Notre-Dame de Rouen Centre, Saint-Filleul de Rouen Ouest,  

Saint-Jean-XXIII de Rouen Nord et Saint-Marc de Rouen Est 

M. l’abbé GEORGES KWETO, avec l’accord de Mgr OSCAR NKOLO KANOWA, évêque de Mweka 

(République Démocratique du Congo), est nommé vicaire des paroisses Notre-Dame de Rouen 

Centre, Saint-Filleul de Rouen Ouest, Saint-Jean-XXIII de Rouen Nord et Saint-Marc de Rouen 

Est (Catho Rouen). 

Doyenné de Rouen Sud 

Paroisses Saint-Antoine du Petit-Quevilly et Saint-Paul de Quevilly – Couronne 

M. l’abbé THIERRY QUELQUEJAY, curé des paroisses Saint-Antoine du Petit-Quevilly et Saint-Paul 

de Quevilly – Couronne, avec l’accord de M. l’abbé BRICE PETITJEAN, délégué du responsable des 

Clercs de la Communauté de l’Emmanuel, et M. l’abbé ARTHUR WALLAERT, vicaire de ces mêmes 

paroisses, avec l’accord de Mgr LE BOULC’H, archevêque de Lille, et de M. l’abbé BRICE PETITJEAN, 

sont nommés curés in solidum de ces deux paroisses, M. l’abbé THIERRY QUELQUEJAY étant le 

modérateur de l’exercice de la charge pastorale selon le canon 517 § 1 du code de droit 

canonique.  

Doyenné de Rouen Ouest 

M. l’abbé GUY EKAOLA BOSAKO est nommé prêtre auxiliaire au service du doyenné de Rouen 

Ouest. 

ZONE INTÉRIEURE ET MARITIME 

Doyenné de Dieppe  

Paroisse Notre-Dame-de-la-Délivrance de Blangy – Foucarmont  

M. l’abbé FIDÈLE RANDRIAMAMPIANINA, vicaire de la paroisse Saint-Jean-Paul II de Dieppe, avec 

l’accord de Mgr JEAN PASCAL ANDRIANTSOAVINA, évêque d’Antsirabe (Madagascar), est nommé 

curé de la paroisse Notre-Dame-de-la-Délivrance de Blangy – Foucarmont. 

Paroisse Notre-Dame du Petit-Caux – Envermeu 

M. l’abbé ROMUALD RAKODRAZAFY, prêtre administrateur de la paroisse Notre-Dame du Petit-

Caux – Envermeu, avec l’accord de Mgr JEAN PASCAL ANDRIANTSOAVINA, évêque d’Antsirabe 

(Madagascar), est nommé curé de cette même paroisse. 

Doyenné du pays de Caux 

Paroisse Saint-Mellon de Cany – La Durdent 

M. l’abbé ELPHÈGE CAPLAN, vicaire paroissial de la paroisse Saint-Mellon de Cany – La Durdent 

est nommé curé de cette même paroisse.  

SERVICES DIOCÉSAINS 

Archevêché  

Mme FLORENCE BOUYEURE est nommée, pour trois ans, intendante de l’Archevêché (2e mandat). 

Liturgie et sacrements 

Mme LISE AUBER est nommée, pour trois ans, responsable de la Commission diocésaine d’Art 
Sacré (2e mandat). 
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M. l’abbé ELPHÈGE CAPLAN est nommé, pour trois ans, prêtre référent pour la Commission 
diocésaine d’Art Sacré (3e mandat).  

M. l’abbé JACKY-MARIE LHERMITTE est prolongé, pour un an, dans sa mission de directeur des 
pèlerinages. 

Formation 

M. JEAN CARON, diacre, est nommé, pour trois ans, directeur du service diocésain de la formation 

permanente (1er mandat). 

Pastorale de la Santé 

M. PHILIPPE BENOIST, diacre, est nommé, pour trois ans, responsable des aumôneries 

hospitalières (5e mandat). 

Mme BRIGITTE HANNART est nommée, pour trois ans, responsable du service évangélique des 

malades (1er mandat). 

Pastorale des migrants et des personnes itinérantes 

M. l’abbé JOSEPH JOURJON est nommé, pour trois ans, directeur du service diocésain de la 

pastorale des migrants et des personnes itinérantes (1er mandat).  

 

AUMÔNERIES 

Aumônerie des étudiants 

M. l’abbé FRANÇOIS-XAVIER HENRY est nommé, pour trois ans, prêtre référent de l’aumônerie du 

Pôle centre-ville (4e mandat). 

Aumônerie des gens de la rue 

M. ALAIN-MICHEL ROZIER, diacre, est nommé, pour trois ans, ministre ordonné référent de 

l’aumônerie des gens de la rue (3e mandat). 

Aumônerie du Centre Hospitalier Universitaire de Rouen 

M. l’abbé BENOIST ANDRILLON est nommé, pour trois ans, aumônier du Centre Hospitalier 

Universitaire de Rouen (6e mandat).  

Aumônerie de la Maison d’arrêt de Rouen – Bonne Nouvelle 

M. GILLES BENKEMOUN, diacre, est nommé, pour trois ans, responsable de l’équipe d’aumônerie 

de la maison d’arrêt de Rouen – Bonne Nouvelle (1er mandat). 

 

CLERGÉ 

Résidence Monseigneur JOSEPH DUVAL 

M. le chanoine PHILIPPE POIRSON est nommé, pour trois ans, responsable de la Résidence 

Monseigneur JOSEPH DUVAL (3e mandat). 
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Diaconat permanent 

M. l’abbé PHILIPPE MAHEUT est nommé, pour trois ans, délégué prêtre pour le diaconat 

permanent (3e mandat).  

MOUVEMENTS ET ASSOCIATIONS 

Action Catholique Ouvrière - A.C.O. 

M. l’abbé JOSEPH JOURJON est nommé, pour trois ans, aumônier diocésain de l’A.C.O.  

(2e mandat). 

Mouvement Eucharistique des Jeunes 

M. l’abbé MARTIN SAMBOU est nommé, pour trois ans, aumônier du Mouvement Eucharistique 

des Jeunes (1er mandat). 

Communion Notre-Dame de l’Alliance 

Fr. BRUNO DE BELLOY est nommé, pour trois ans, conseiller spirituel régional du groupe 

Normandie de la Communion Notre-Dame de l’Alliance (2e mandat). 

Partage et Rencontre 

M. PHILIPPE BENOIST, diacre, est nommé, pour trois ans, aumônier diocésain du mouvement 

Partage et Rencontre (5e mandat). 

Association RCF - Haute-Normandie 

M. le chanoine PHILIPPE POIRSON est nommé, pour trois ans, conseiller doctrinal et pastoral de 

l’association RCF - Haute-Normandie (3e mandat).  

 

Un complément de nominations sera publié ultérieurement. 

 
Fait à Rouen, en deux exemplaires, le 19 mai 2024, en la solennité de Pentecôte. 

 

 

 

 DOMINIQUE LEBRUN 

     Archevêque de Rouen 

 

Par mandement 

 

 

 

 

PAUL VIGOUROUX 

Chancelier 
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REMERCIEMENTS 

Au nom du diocèse, l’Archevêque tient à exprimer sa reconnaissance à : 

L’ensemble des prêtres et des diacres qui achèvent une mission ou en accueillent une 

nouvelle ; 

M. l’abbé OUSSA ALEXANDRE EZIN, qui rejoint le diocèse de Créteil, pour sa mission de prêtre 

auxiliaire au service du doyenné de Rouen Ouest ; 

M. l’abbé GABRIEL KANMOGNE, qui rejoint son diocèse de Nkongsamba (Cameroun), pour sa 

mission d’administrateur de la paroisse Notre-Dame-de-la-Délivrance de Blangy – 

Foucarmont ; 

Sœur MARIE-ODILE BARGE, pm, rectrice de la basilique Notre-Dame de Bonsecours, appelée à 

une autre mission au sein de sa Congrégation des Sœurs de la Présentation de Marie ; 

M. LAURENT DE BEAUCOUDREY pour sa mission de délégué épiscopal à l’Enseignement 

catholique, directeur diocésain de l’Enseignement catholique ; 

Mmes MARIE CRÈVECŒUR, MARIE-HÉLÈNE DEFOY et MARYSE DEMOUCHY pour leur mission de 

déléguées pastorales au service de la paroisse Notre-Dame du Petit-Caux – Envermeu ; 

Mmes CATHERINE DESCAMPS, MICHÈLE SAINTE-FOI et M. THOMAS VINCENT pour leur mission de 

serviteurs de communauté au service de la paroisse Saint-Joseph de Malaunay – Le Houlme ; 

Mme CATHERINE GUYANT et M. FRANCOIS-RÉGIS NEPVEU pour leur mission de délégués pastoraux 

au service de la paroisse Notre-Dame de Londinières sur Eaulne ;  

M. BERNARD HERMIER pour sa mission de serviteur de communauté au service de la paroisse 

Saint-Pierre et Saint-Paul de Bois-Guillaume – Forêt Verte ; 

Mmes MARIE-CHRISTINE LABROUSSE, CHRISTELLE LEROY et LAËTITIA PATRELLE pour leur mission de 

serviteurs de communauté au service de la paroisse Saint-Jean-Baptiste de Forges en Bray ; 

Mme FRANÇOISE LANGLOIS pour sa mission de directrice du service diocésain de la Vie 

spirituelle ; 

Mme LAURENCE LAURENCE pour sa mission de déléguée diocésaine à la protection sociale des 

prêtres et tout spécialement auprès des prêtres aînés ;  

M. BENOÎT LEDUC pour sa mission de serviteur de communauté au service de la paroisse Saint-

Hildevert de Gournay les Lyons ; 

M. PATRICE MENGUY pour sa mission de directeur du service diocésain de la pastorale des 

migrants et des personnes itinérantes ; 

Mme ISABELLE ROUSSEL pour sa mission d’adjointe auprès du directeur diocésain de 

l’Enseignement catholique ; 

Mme SYLVIE TAMARELLE pour sa mission de directrice du service diocésain de la formation 

permanente. 
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INFORMATIONS 

Domaine des Essarts 

Après plus de trente années de présence dans le diocèse de Rouen, la communauté des 

Béatitudes quitte, à sa demande, la maison diocésaine des Essarts où elle a accompli un service 

d’accueil apprécié de tous.  

Le diocèse de Rouen confie le Domaine des Essarts à la communauté FOYER MARIE JEAN à 

compter du 22 août 2024 pour une durée prorogeable de cinq ans. Fondé dans le diocèse de 

Lyon sous l’épiscopat du cardinal ALBERT DECOURTRAY et reconnu par l’évêque de Viviers 

(Ardèche) comme « Association publique de fidèles, en vue de devenir Famille Ecclésiale de 

Vie Consacrée », le FOYER MARIE JEAN est une communauté de frères et de sœurs consacrés, 

enracinée dans la tradition monastique de l’Église. Une douzaine de ses membres rejoindront 

le diocèse. Ils poursuivront, dans le respect de leur règle de vie, le service d’accueil des 

personnes et des groupes. 

Communauté Saint-Martin 

Le diocèse de Rouen, après un vote favorable du Conseil presbytéral, est entré dans un 

processus qui conduira à accueillir la Communauté Saint-Martin à la rentrée pastorale 2026. 

Conseil diocésain de pastorale 

Sur proposition d’un groupe de travail et dans l’élan synodal, de nouveaux statuts du Conseil 

diocésain de pastorale (canon 513 du CIC de 1983) sont approuvés en la fête de Pentecôte (19 

mai 2024). Ils sont consultables sur le site du diocèse à partir de cette date. 

 

 

 


